
 Camp de jour estival :  

parce qu’un été amusant pour l’enfant, c’est 

un travail d’équipe!  

 Le rôle du parent 

Se questionner : est-ce que mon enfant a besoin d’un accompagnateur pour participer 

pleinement aux activités du camp de jour? 

 

 Si la réponse est OUI, contactez le camp de sa municipalité avant la fin du 

mois de mars celui-ci pourrait profiter d’un programme d’aide financière 

pour l’accompagnement.   

 Si la réponse est NON, mais l’enfant a besoin de certains accom-

modements: lors de l’inscription, assurez-vous de fournir les informations 

sur les besoins de l’enfant pour favoriser sa bonne participation au camp de 

jour . 

 

 

Rôle de l’intervenant  Rôle du camp  

 Informer les familles des activités et des ser-

vices disponibles pour permettre à l’enfant de 

participer pleinement aux activités; 

 Aider les parents à identifier les meilleures 

stratégies à utiliser pour favoriser la partici-

pation: accompagnement, transfert d’infor-

mations, adaptation du matériel, soutien pro-

fessionnel; 

 Accompagner les familles dans le processus 

d’inscription et d’adaptation des activités. 

 Lorsqu’un besoin d’accompagnateur 

est démontré avant la fin du mois de 

mars, enclencher une recherche de 

financement; 

 Recueillir les informations permettant 

de bien accueillir l’enfant durant l’été; 

 Si besoin, embaucher un accom-

pagnateur et s’assurer de la for-

mation de ce dernier. 

Votre enfant est en lien avec un intervenant?  

Il est possible pour vous d’autoriser ce dernier à informer 

les responsables du camp sur des stratégies gagnantes 

permettant à votre enfant de passer un bel été! Un formu-

laire est disponible afin de donner cette autorisation. 

Pour toute question en lien avec cette démarche, contactez Isabelle Roy à l’URLS GIM: 418-388-2121 


